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PRÉFET DE LA VIENNE

Direction régionale des affaires culturelles Nouvelle-Aquitaine

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Vienne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne relevant pas
d'une autorisation du ministre chargé des sites

Le préfet de la Vienne,

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à

l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions

régionales des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'architecte des Bâtiments de France,

ARRÊTE

L’autorisation de travaux relative à la demande n°dp03122X0016 déposée par MME SOREAU
JENNIFER est accordée sous réserve du respect des prescriptions suivantes :

ATTENTION CET AVIS ANNULE ET REMPLACE L'AVIS DÉFAVORABLE DU 12 AVRIL 2022 :
ERREUR DE LOCALISATION ET DE SERVITUDE (SITE CLASSE DE LA VALLEE DE LA
VIENNE) ET NON ABORDS (COVISIBLES) DE L'ÉGLISE.

Les matériaux et couleurs extérieurs ainsi que la pente du toit seront identiques à ceux de la partie
existante (couverture, façades, menuiseries).

En régularisation de travaux réalisés.
RAPPEL : Tous les travaux réalisés en espaces protégés (périmètres de 500m ou périmètres délimités des
abords autour des monuments historiques, site patrimoniaux remarquables, sites inscrits et classés) sont
soumis à autorisation préalable au titre du code du l'urbanisme (dans la majorité des cas) et autorisation
spéciale au titre des codes de l'environnement et du patrimoine (dans les autres cas).
Le dossier de demande d'autorisation doit être déposé en mairie et les travaux ne doivent pas être réalisés
avant l'obtention de l'autorisation.
Pour les demandes en régularisation, l'instruction est identique à celle d'un projet non réalisé.
Pour les travaux non régularisés, le demandeur devra procéder à leur mise en conformité dans les
meilleurs délais. Dans le cas contraire, il s'expose à des
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poursuites.
L'extension réalisée (moins de 20m²) a été construite sans délivrance d'une autorisation préalable et du
dépôt d'un dossier en mairie.

Le projet est situé dans une zone de présomption de prescription archéologique (ZPPA). Il est conseillé de
se rapprocher du Service Régional de l'Archéologie (SRA) 102, Grand'Rue - CS 20553 - 86020
POITIERS (Tel : 07 84 44 18 10).

La date opposable de l'arrêté est celle de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vienne.

Fait à Poitiers, le 21/05/2022

Pour le préfet et par délégation,

CORINNE GUYOT

Par subdélégation à la Cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Vienne.

L'architecte des Bâtiments de France

En cas de désaccord, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours
hiérarchique auprès du ministre chargé des sites dans un délai de deux mois à compter de la notification de la
décision. Le silence gardé pendant plus de deux mois par le préfet ou le ministre chargé des sites vaut décision de
rejet.
Un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent peut être formé dans les deux mois à compter
de la notification de la présente décision.
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